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La ressource

France

Précipitations moyennes (mm/an) 703 867

Ressources en eau renouvelables
globales (km3/an)

6.00 203,70

Ressources en eau renouvelables
globales (m3/personne/an)

1128 3439

Consommation totale (km3/an) 1.27 39,96

Agriculture (%) 42 10

Domestique (%) 32 16

Industrie (%) 26 74

A cause de l’abondance des pluies (entre 500 et 900 mm de précipitations annuelles selon la
région ), le Danemark dispose d’importantes ressources en eau et n’a pratiquement pas
recours aux prélèvements d’eau de surface : 99 % de la consommation est constituée
d’eau souterraine qui nécessite un traitement peu poussé.
Cependant, si les réserves en eau sont, globalement, largement satisfaisantes, la région de
Copenhague qui conjugue une population importante et des niveaux de précipitation
relativement moins élevés, peut se trouver en situation de surexploitation l’été.

L’eau consommée au Danemark est généralement de bonne qualité, mais d’une teneur en
calcaire très élevée.

Les acteurs

Le ministère de l©Environnement agit par l©intermédiaire de l©Agence de la Protection de
l’Environnement (Miljøstyrelsen) qui est responsable de la qualité de l’eau (que ce soit l’eau
potable, la nappe phréatique, les cours d’eau, les lacs ou la mer).

Le contexte global

Superficie: 43,094 Km2

Population: 5,4 M (urbaine: 4,6 / rurale: 0,8)

Divisions administratives: territoire
métropolitain - 14 comtés (amter, singulier
amt) et 2 "municipalités"* (amtskommuner,
singulier amtskomunes); Arhus, Bornholm,
Fredericksberg*, Frederiksborg, Fyn, Kobenhavn,
Kobenhavns*, Nordjylland, Ribe, Ringkobing, Roskilde,
Sonderjylland, Storstrom, Vejle, Vestsjalland, Viborg

note: les îles Faroe et le Groenland, sont des
territoires d©outremer avec leur propre
gouvernement

Régime: monarchie constitutionnelle
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L©Agence a pour mission d©établir des directives pour les administrations municipales et
régionales, d©approuver les plans régionaux définissant les objectifs de qualité des eaux
superficielles, et d©assurer la protection des eaux souterraines utilisées pour l©AEP.

Elle assure aussi le suivi de des eaux superficielles et de l©assainissement, et des eaux
cotières.

Cadre réglementaire

L’instauration d’une politique globale de l’eau date d’une loi du Parlement de 1926,
qui nationalise l’eau souterraine et confie l’exploitation des ressources en eau aux
communes. Celles-ci doivent elles même assurer l’extraction, le traitement et la distribution
de l’eau potable ainsi que le retraitement des eaux usées.

La Loi sur l’Approvisionnement en Eau de 1978 confirme le droit exclusif des
communes d’assurer l’approvisionnement en eau. Toutefois, tout foyer ou groupe de foyers
qui ne peut bénéficier facilement d’une installation communale a le droit de solliciter de la
commune une licence d’extraction. Une coopérative groupant les foyers bénéficiaires peut
alors être formée.

Autres lois:

1992 loi No. 404 sur la protection des cours d©eau;

1997 loi No. 325 sur le recouvrement du coût de l©épuration;

1999 loi No. 130 renforçant la loi sur l©eau.

Situation de l©AEP

L’approvisionnement en eau (en dehors des installations propres à l’industrie et à
l’agriculture) est assuré par 2.850 stations de pompages, dont les 200 plus importantes (qui
couvrent 75% des besoins domestiques de la population) sont des exploitations
communales, les 2.650 autres étant de petites exploitations coopératives.
L©originalité du système danois réside dans son réseau de coopératives privées groupant
plusieurs foyers de consommateurs. Ces coopératives sont gérées par les consommateurs
eux-mêmes en général de façon bénévole. Elles assurent 20% de l’approvisionnement
domestique et sont essentiellement situées en zone rurale.

Il existe également 90.000 petits puits privés dans les zones rurales.

Situation de l©assainissement

Le Danemark dispose d’un réseau de stations d’épuration des eaux très performant, mais un
renouvellement est toutefois indispensable et des investissements de plusieurs milliards sont
prévus dans le secteur de l©eau au Danemark surtout en ce qui concerne les stations de
pompage des eaux d©égouts, des systèmes d©épuisement, les canalisations et autres
équipements.

Données économiques

Le prix de l’eau est fixé par les communes. Le prix facturé au consommateur correspond aux
coûts d’exploitation et d’investissement majorés des taxes.
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La réglementation danoise précise que les activités liées à l’eau sont considérées comme
d’utilité publique, et ne peuvent en conséquence être lucratives.

Prix de l©eau (Euro/m3)
Eau 1,13 De 1,26 à

1,68
Assainissement 1,55

Date des données 1996 1999
Source: Enquête

OCDE 1999
Enquête
OCDE 2002

Contacts

Ministry of Environment and Energy
Højbro Plads 4  1200 København K
Tél.: +45 33 92 76 00  Fax: +45 33 32 22 27
Courriel: mem@mem.dk
Web: � ��� ���� � � �	 
	 �� � �
 � 
� � � � �� �	

The Danish Environmental Protection Agency - (Miljøstyrelsen)
29 Strandgade • DK-1401 København K
Tel: +45 32 66 01 00 • Fax +45 32 66 04 79
Courriel: mst@mst.dk
Web: � ��� ���� � � �	 � ��� � �� � 	 � � � � � �

Associations professionnelles :

Danske Vandværkers Forening
(Association des usines de distribution d©eau)
Danmarksvej 26   8660 - Skanderborg
Tél.: (45) 70 21 00 55 / Fax.: (45) 70 21 00 56
Courriel: dvf@dvf.dk / Web : � � � �� � � �� �

Spildevandsteknisk Forening
(Association regroupant les exploitations communales
et leurs fournisseurs).
Balløjvej 2   Kolsnap   6500 - Vojens
Tél.: (45) 74 87 13 50 / Fax.: (45) 74 87 13 52
Courriel: sek@stf.dk / Web : � � � �� �� �� �

DANAS (Danske Afløbs- og Spildevandsforening)
(Association des municipalités et des compagnies des
eaux résiduaires)
Vandhuset    Danmarksvej 26    8660 - Skanderborg
Tél.: (45) 70 21 00 55 / Fax. (45) 70 21 00 56
Courriel: danassek@dvf.dk / Web: � � � �� � � � � � � �� �

Foreningen for vandværker i Danmark
(Association d©usines (privées) de distribution d©eau)
Solrød Center 22 C    2680 - Solrød Strand
Tél.: (45) 56 14 42 42 / Fax.: (45) 53 14 67 76
Courriel: fvd@fvd.dk / Web: � � � �� � � �� �
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